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ARRETE 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST (Finistère) 
 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 

établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

VU la décision en date du 1er novembre 2019 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest en date 

du 21 octobre 2020 ; 

Considérant le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2021 de la commission médicale 

d’établissement désignant M. le Dr JAFFUEL et Mme le Dr DEJEAN-MAZOUNI, pour représenter la 

commission médicale d’établissement au sein du Conseil de Surveillance et le courriel de la direction 

générale de l’établissement en date du 18 février 2022, informant de la désignation de Mme Chrystelle 

CORDON, pour représenter la CSIRMT au sein du Conseil de Surveillance. 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne arrête la composition suivante : 

Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST, 2 

avenue Foch - 29609 Brest Cedex (Finistère), n° FINESS 290000017, établissement public de santé de 

ressort régional, est composé des 15 membres ci-après :  

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Fragan VALENTIN-LEMENI Représentant la Ville de Brest 

M. François CUILLANDRE Maire de Brest. Président de "Brest Métropole" 

Mme Véronique BOURBIGOT Conseillère départementale du Finistère 

M. Alain GUEGUEN Conseiller départemental des Côtes-d'Armor 

Mme Emilie KUCHEL Conseillère régionale de Bretagne 
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Collège des personnels : 

Mme le Dr Yasmina DEJEAN-

MAZOUNIE 
Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Sylvain JAFFUEL Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Chrystelle CORDON 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Marie-Françoise PATINEC Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Thomas BOURHIS  Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Matthieu GALLOU 
Président de l'UBO, Personnalité qualifiée désignée par 

le directeur général de l’agence régionale de santé 

M. Christian LAFOSSE 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Francine L'HOUR 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UDAF), désignée par le Préfet du Finistère 

M. René DRIVET 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(FNAR), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Christian TROADEC 
Maire de Carhaix. Personnalité qualifiée désignée par le 

Préfet du Finistère  

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 22 février 2022 

 

 P/Le Directeur Général de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 le Directeur de la Délégation Départementale du Finistère, 

 

 

 Signé 

 

 Jean-Paul MONGEAT 
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Direction de Cabinet 
Département Innovation en Santé 

Arrêté n° 2022/ 002 
relative à l'autorisation de l'expérimentation « Prise en charge régionale du diabète gestationnel autour 

de la télésurveillance » 

Le Directeur général de l'agence régionale de santé de Bretagne, 

VU la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 et plus 
particulièrement son article 51 ; 

VU le décret n°2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d'expérimentations pour l'innovation dans le système 
de santé prévu à l'article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale; 

VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
Général de !'Agence Régionale de santé Bretagne 

i 
VU la circulaire N° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d'expérimentation pour les innovations 
organisationnelles prévu par l'article 51 de la LFSS pour 2018 ; 

VU l'avis favorable du comité technique de l'innovation en santé du 30 juillet 2020 concernant le projet 
d'expérimentation dénommée « Prise en charge régional du diabète gestationnel autour de la télésurveillance». 

VU le cahier des charges. sur l'expérimentation article 51 portant le projet d'expérimentation « Prise en charge 
régional du diabète gestationnel autour de la télésurveillance ». 

VU l'arrêté du 3/08/2020 autorisant l'expérimentation innovante en santé du projet « Prise en charge régional du 
diabète gestationnel autour de la télésurveillance», publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Bretagne le 6/08/2020. 

ARRETE 

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté du 3/08/2020 est ainsi modifié : L'expérimentation innovante en santé du projet : 
« Prise en charge régional du diabète gestationnel autour de la télésurveillance » est autorisée à compter du 01 
septembre 2020, telle qu'elle est décrite dans le cahier des charges, jusqu'au 31 juillet 2022. L'inclusion des 
patientes est possible dans la limite de 2055 patientes au total et jusqu'au 31 juillet 2022 au plus tard. 

Article 2 : Les autres articles de l'arrêté du 3/08/2020 sont sans changement. 

Article 3 : La Directrice de Cabinet de l'agence régionale de santé de Bretagne est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. Le 
présent arrêté est téléchargeable sur le site de l'ARS Bretagne: www.bretaqne.ars.sante.fr 

Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du tribunal administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de cet arrêté, par toute personne 
justifiant d'un intérêt à agir. 

2--5 FEY. 2022 

CS 14253 - 35042 RENNES Cédex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.ars.bretagne.sante.fr 

ARS - R53-2022-02-25-00001 - Arrêté n°2022-002

relative à l'autorisation de l'expérimentation " prise en charge régionale du diabète gestationnel autour de la télésurveillance 10



ARS

R53-2022-02-24-00001

Arrêté portant autorisation complémentaire du

CAARUD de Brest géré par l�association AIDES à

réaliser le dépistage des infections par les virus

de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de

l�hépatite C ou de l�hépatite B par test rapide

d�orientation diagnostique.

ARS - R53-2022-02-24-00001 - Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD de Brest géré par l�association AIDES à réaliser

le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par test

rapide d�orientation diagnostique.

11



ARS - R53-2022-02-24-00001 - Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD de Brest géré par l�association AIDES à réaliser

le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par test

rapide d�orientation diagnostique.

12



ARS - R53-2022-02-24-00001 - Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD de Brest géré par l�association AIDES à réaliser

le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par test

rapide d�orientation diagnostique.

13



ARS - R53-2022-02-24-00001 - Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD de Brest géré par l�association AIDES à réaliser

le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par test

rapide d�orientation diagnostique.

14



ARS

R53-2022-02-24-00002

Arrêté Portant autorisation complémentaire du

CAARUD de Rennes géré par l�association AIDES

à réaliser le dépistage des infections par les virus

de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de

l�hépatite C ou de l�hépatite B par test rapide

d�orientation diagnostique.

ARS - R53-2022-02-24-00002 - Arrêté Portant autorisation complémentaire du CAARUD de Rennes géré par l�association AIDES à

réaliser le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par

test rapide d�orientation diagnostique.

15



ARS - R53-2022-02-24-00002 - Arrêté Portant autorisation complémentaire du CAARUD de Rennes géré par l�association AIDES à

réaliser le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par

test rapide d�orientation diagnostique.

16



ARS - R53-2022-02-24-00002 - Arrêté Portant autorisation complémentaire du CAARUD de Rennes géré par l�association AIDES à

réaliser le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par

test rapide d�orientation diagnostique.

17



ARS - R53-2022-02-24-00002 - Arrêté Portant autorisation complémentaire du CAARUD de Rennes géré par l�association AIDES à

réaliser le dépistage des infections par les virus de l�immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l�hépatite C ou de l�hépatite B par

test rapide d�orientation diagnostique.

18



BRET 12 -Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes - DISP

R53-2022-02-21-00006

Délégation de signature de Mme HANICOT DISP

de Rennes du 21 février 2022 à Mr MOYON

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00006 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 à Mr MOYON 19



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00006 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 à Mr MOYON 20



BRET 12 -Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes - DISP

R53-2022-02-21-00005

Délégation de signature de Mme HANICOT DISP

de Rennes du 21 février 2022 à ses collaborateurs

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00005 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 à ses collaborateurs 21



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00005 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 à ses collaborateurs 22



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00005 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 à ses collaborateurs 23



BRET 12 -Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes - DISP

R53-2022-02-21-00007

Délégation de signature de Mme HANICOT DISP

de Rennes du 21 février 2022 aux agents du

département des affaires immobilières

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00007 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 aux agents du département des affaires immobilières 24



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00007 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 aux agents du département des affaires immobilières 25



BRET 12 -Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes - DISP

R53-2022-02-21-00004

Délégation de signature de Mme HANICOT DISP

de Rennes du 21 février 2022 en matière

d'ordonnancement secondaire

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00004 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 en matière d'ordonnancement secondaire 26



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00004 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 en matière d'ordonnancement secondaire 27



BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2022-02-21-00004 - Délégation de signature de

Mme HANICOT DISP de Rennes du 21 février 2022 en matière d'ordonnancement secondaire 28



Direction Régionale des Finances Publiques

R53-2022-02-17-00003

Délégation de signature spéciale en matière de

contrôle budgétaire et de contrôle économique

et financier en Bretagne

Direction Régionale des Finances Publiques - R53-2022-02-17-00003 - Délégation de signature spéciale en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en Bretagne 29



Direction Régionale des Finances Publiques - R53-2022-02-17-00003 - Délégation de signature spéciale en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en Bretagne 30



Direction Régionale des Finances Publiques - R53-2022-02-17-00003 - Délégation de signature spéciale en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en Bretagne 31



Direction Régionale des Finances Publiques - R53-2022-02-17-00003 - Délégation de signature spéciale en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en Bretagne 32



DREAL

R53-2022-02-23-00004

Arrêté portant subdélégation de signature au

DREAL BRETAGNE

DREAL - R53-2022-02-23-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature au DREAL BRETAGNE 33



PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE

portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR REGIONAL
DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative à la liberté des communes, des départements et des régions,
Vu le code de la commande publique,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l'État,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, préfet de
la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine,
Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la région Bretagne, à compter du 1er novembre 2021 ;
Vu l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/DSG du 22 octobre 2021 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE,
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,
Vu ['arrêté préfectoral   2021/DREAL/RBOP/RUO du 22 octobre 2021 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE,
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,
Vu ['arrêté préfectoral  2021 SGAR/DREAL/Marchés du 22 octobre 2021 portant délégation de signature à Mr Eric
FISSE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

SECTION I - Competence administrative générale
Article Ier
Il est donné délégation de signature à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents relevant de la competence de la direction régionale de I'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne, à l'exception des actes énumérés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/DSG du 22 octobre 2021
portant délégation de signature à Mr Eric FISSE, aux agents de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne dont les noms suivent :

Pour les directeurs adjoints

Il est donné subdélégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric FISSE dans le cadre de
l'arrêté préfectoral   2021/DREAL/DSG du 22 octobre 2021 lui portant délégation de signature, à :
- Mr Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Bretagne,
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- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Bretagne.

Pou!L!es_chefs_de_service, leurs adlojnts et les chefs de division

Il est donné délégation de signature, pour les attributions de leur service, aux agents dont les noms suivent :

- Mme Sophie JUIN, secrétaire générale par intérim et cheffe de la division ressources humaines, en cas d'absence ou
d'empêchement de Mme Sophie JUIN, à Mme Marie VERGOS, cheffe de la division achat, logistique et finances et à Mr
Eric MILLET, responsable des affaires juridiques et du contentieux,
- Mme Stéphanie TAILLANDIER, cheffe du pôle support intégré, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme
Stéphanie TAILLANDIER à Mr Patrick DUFEIL, adjoint à la cheffe de service pôle support intégré et chef de la division
salaires, retraites, à Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division comptabilité-CPCM-marchés publics, à Mr
Philippe ROPARS, chef de la division technologies de l'information et de la logistique,
- Mme Isabelle GRYTTEN, cheffe du service patrimoine naturel, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle
GRYTTEN, à Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service du patrimoine naturel, et en cas d'absence ou
d'empêchement de Mme Alice MOULIN, à M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la cheffe de la division biodiversité, géologie
et paysage, à Mme Pascale FERRY à Mme Pascale FERRY, cheffe de la division eau, et en cas d'absence ou
d'empêchement de Mme Pascale FERRY, à Michèle VALLET, adjointe à la cheffe de la division eau,
- Mme Anicette PAISANT-BEASSE, cheffe du service climat, énergie, aménagement, logement, en cas d'absence ou
d'empêchement de Mme Anicette PAISANT-BEASSE, à Mr Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service, à M. Pascal
LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement,
- Mme Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, en cas d'absence ou
d'empêchement de Mme Florence TOURNAY, à Mme Sylvie VINCENT, adjointe à la cheffe de service et cheffe de la
division risques chroniques et sous-sol, à M. Nicolas BOUVIER, chef de la division risques naturels et hydrauliques, à Mr
Thierry HERBAUX, chef de la division risques technologiques, à Mme Anne MORANTIN, cheffe de la division prévision
des crues et hydrométrie,
- Mr Alexandre DUPONT chef du service infrastructures, sécurité transports, en cas d'absence ou d'empêchement de M.
Alexandre DUPONT, à Mme Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service et cheffe de la division mobilités et maîtrise
d'ouvrage, à Mr Yannick GALARD, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
- Mr Philippe GAZEAU, chef du service connaissance, prospective et évaluation, par intérim et chef de la division
connaissance prospective, en cas d'absence ou d'empêchement de Mr Philippe GAZEAU, à Mr Fabrice PHUNG, chargé
du pilotage du système d'information, à Mme Valérie DROUARD, cheffe de la division évaluation environnementale et à
Mr Pascal MALLARD, adjoint à la cheffe de la division evaluation environnementale.

Pour les chefffe)s de mission
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions, aux agents dont les noms suivent :
- Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission communication, qualité et appui au pilotage,
-Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission zone côtière et milieux marins,
- Mme Marielle PERRUCHOT, cheffe de la mission pilotage et animation régionale,
- Mr Michael GENET, chef de la mission zonale de defense et de sécurité.

En particulier, pour certaines missions relevant du service infrastructures, sécurité, transport

- Pour les missions relevant de l'unité Homologation et sécurité des véhicules
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions relatives aux « véhicules » de compétence
régionale, aux agents dont les noms suivent :
-Anne ROBIN, cheffe de I'unite Homologation et sécurité des véhicules,
- Benoît LE SCIELLOUR, responsable de l'antenne des Côtes d'Armor de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Jean-Michel CAZORLA, responsable de l'antenne du Finistère de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- David NOURY, responsable de l'antenne du Morbihan de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Gregory HOUEE, responsable de l'antenne d'Ille-et-Vilaine de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Damien ROLLAND, réfèrent « véhicules » au sein de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Sébastien PRUNIER, réfèrent « véhicules » au sein de l'unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Yves ALIS, opérateur « véhicules » au sein de l'unité Homologation et sécurité des véhicules, pour la délivrance des
cartes blanches et des attestations d'aménagement des véhicules de transports en commun de personnes,
-AnneVAUTIER-LARREY, cheffe de l'unité départementale des Côtes-d'Armor,
- Eric GAUCHER, chef de l'unité départementale du Finistère,
- Yannig GAVEL, chef de l'unité départementale du Morbihan.
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- Pour les missions relevant de l'unité Gestion et contrôle des transports terrestres
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions relatives aux activités de gestion et contrôle des
transports terrestres de compétence régionale, à Mme Magali MORAND, cheffe de l'unité gestion et contrôle des
transports terrestres et en cas d'absence ou d'empêchement, à Mr Frédéric MEUNIER, son adjoint.

- Pour les missions relevant de l'unité Maîtrise d'ouvraae
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de ses attributions relatives aux activités de maîtrise d'ouvrage sur le
réseau routier national, à Mr Patrick GOMI, chef de l'unité Maîtrise d'Ouvrage.

- Pour les missions relevant de l'unité Mobilités
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de ses attributions relatives aux activités de portage des politiques de
transports et de déplacement, à MmeAnne-Françoise RAFFRAY, cheffe de l'unité Mobilités.

SECTION II - Competences de RBOP, RUO et d'ordonnateur secondaire délégué

Article 2
Une subdélégation de signature est donnée à Monsieur Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne et à Madame Aurélie MESTRES, directrice adjointe
de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne pour l'exercice de la
competence de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et de la compétence
d'ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.

Article 3
Une subdélégation de signature est également donnée aux agents listés ci-dessous, à l'effet de signer, dans le cadre de
leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature.
S'agissant en particulier des subventions, et pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée
aux subventions pour lesquelles le montant de la participation de l'État est inférieur à 100 000 € pour les subventions
d'investissement, et à 30 000 € pour les subventions de fonctionnement. Toutefois, la délégation n'est pas limitée pour
les actes attributifs de subvention qui font l'objet d'un avis émis par un comité d'aides présidé par le Préfet de région ou
son représentant.

Mme Sophie JUIN, secrétaire générale, par intérim
Mme Marie VERGOS, cheffe de la division Achat, logistique et finances
Mr Philippe GAZEAU, chef du service Connaissance, prospective et évaluation, par intérim
Mr Alexandre DUPONT, chef du service Infrastructures, sécurité et transports
MmeAnicette PAISANT-BEASSE, cheffe du service Climat, énergie, aménagement et logement
Mme Isabelle GRYTTEN, cheffe du service Patrimoine naturel
Mme Florence TOURNAY, cheffe du service Prévention des pollutions et des risques
Mme Stéphanie TAILLANDIER, cheffe du Pôle support intégré
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission Zone côtière et milieux marins
Mr Mickaël GENET, chef de la mission Zone de défense et sécurité
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission Communication, qualité et appui au pilotage
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l'unité départementale des Côtes-d'Armor
Mr Eric GAUCHER, chef de l'unité départementale du Finistère
Mr Sébastien MOLET, chef de l'unité départementale d'Ille-et-Vilaine
Mr Yannig GAVEL, chef de l'unité départementale du Morbihan
Mme Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service et cheffe de la division mobilités et maîtrise
d'ouvrage
Mr Yannick GALARD, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules
Mr Christian DAY, chef de l'unité comptable du secrétariat général

Article 4
Pour l'utilisation de l'application Chorus, délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en
annexe 1, pour signer au nom du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
les actes d'ordonnateur secondaire de sa direction et les actes d'ordonnateur secondaire, pour le compte des directions
ou services délégants desquels le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne
a reçu délégation de gestion d'ordonnateur secondaire.

DREAL - R53-2022-02-23-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature au DREAL BRETAGNE 36



Article 5
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences de la
Mission d'inspection générale territoriale de RENNES:

- les propositions d'engagements hors Chorus Formulaire et les pièces justificatives qui les accompagnent,
- les propositions d'émissions de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui les accompagnent,
- les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature (incluant les ordres à payer)

à Mr Christian DIEUDONNÉ, secrétaire général de la Mission d'inspection générale territoriale de Rennes et à Mr
Dominique TAQUET, responsable logistique de la Mission d'inspection générale territoriale de Rennes.

SECTION III - Competence de pouvoir adjudicateur

Article 6
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric FISSE dans le cadre de l'arrêté
préfectoral susvisé du 22 octobre 2021 lui portant délégation de signature, à :
- Mr Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Bretagne.

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint et de Mme Aurélie MESTRES,
directrice adjointe, la délégation de signature qui est conférée à Mr Eric FISSE par l'arrêté préfectoral visé ci-dessus sera
exercée par Madame Sophie JUIN, secrétaire générale, par intérim.

Article 7
S'agissant des marchés de fournitures, services et prestations intellectuelles dont le montant est égal ou inférieur à 25
000 euros HT, cette délégation est étendue, sous le contrôle du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bretagne, aux agents placés sous sa responsabilité et dont la liste figure en annexe 2.

Concernant les marchés de travaux, ce seuil est porté à 144 000 euros HT.
Concernant le chef du service Infrastructures Sécurité Transports, la délégation est étendue à tous les marchés quel que
soit leur montant sauf pour les actes suivants, où le seuil de délégation est fixé à l 500 000 euros HT pour les marchés
de travaux et à 144 000 euros HT pour les marchés de fournitures, services et prestations intellectuelles :

• signature des rapports d'analyse des offres
• signature des marchés
• signature des lettres de rejet
• signature des avenants
• signature des décisions de reconduction
• signature des décisions de poursuivre

Concernant la cheffe de la division mobilités et maîtrise d'ouvrage, la délégation est étendue aux marchés de travaux
d'un montant inférieur à l 500 000 euros HT et aux marchés de fournitures, services et prestations intellectuelles d'un
montant inférieur à 144 000 euros HT, sauf pour les actes suivants, où le seuil de délégation est fixé à 144 000 euros HT
pour les marchés de travaux et à 25 000 euros HT pour les marchés de fournitures, services et prestations
intellectuelles :

• signature des rapport d'analyse des offres
• signature des marchés
• signature des lettres de rejet
• signature des avenants
• signature des décisions de reconduction
• signature des décisions de poursuivre

Article 8
Les attributions de chaque service et mission sont déclinées dans l'arrêté portant organisation de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne.

Article 9
Le présent arrêté est exécutoire à compter du 1er mars 2022 et de sa date de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.
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Article 10
Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 11
Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié au directeur régional des finances publiques, affiché au siège de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région de Bretagne.

Fait à Rennes, le 2 3 FEV. 2022

Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bretagne

;'

J^-
Eric FISSE

« Annexes consultables auprès du service émetteur »
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 
 

Arrêté modificatif n° 1 du 24 février 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

 
 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne, 
 
Vu les démandatements formulés par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 
Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 

 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne est modifié comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
- les sièges des membres titulaires suivants sont déclarés vacants : 
 
  Monsieur Christophe BERBEYER 
  Monsieur Tanguy BOURDON 
  Monsieur Bruno CHEVALLIER 
  Madame Audray MOQUEREAU 
  Madame Marie-Elisabeth TAKACS 
 
- le siège de membre suppléant de Monsieur Stéphane CONFAIS est déclaré vacant 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants retraités désignés au titre de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), les sièges des membres titulaires 
suivants sont déclarés vacants : 
 
Madame Catherine COZIGOU 
Monsieur Alain IRVOAS 
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Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
- remplace Madame Anne DUCHENE en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Nicolas HERY, précédemment suppléant 
 
- remplace Monsieur Nicolas HERY en tant que membre suppléant : 
  Madame Anne DUCHENE, précédemment titulaire 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 24 février 2022 
 
 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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